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Pour une approche commune aux fins de l’instauration
d’une qualité et d’une efficacité durables

Introduction

 AUTONUM  
Pendant sa troisième session tenue du 18 au 22 novembre 2002, le Groupe de travail sur la réforme du PCT a examiné les propositions présentées par le Royaume‑Uni en vue de l’élaboration d’une approche commune quant à la qualité en ce qui concerne la recherche internationale et l’examen préliminaire international (document PCT/R/WG/3/4).  Le Groupe de travail est convenu que les travaux dans ce domaine devront se poursuivre selon les deux lignes directrices suivantes :

a)
Les normes à appliquer pour la recherche et l’examen dans le cadre du PCT doivent être fixées dans les directives concernant la recherche internationale et l’examen préliminaire international selon le PCT.  Les travaux de révision de ces directives devront se poursuivre, afin d’être terminés d’ici au 1er janvier 2004, date à laquelle le système renforcé de recherche internationale et d’examen préliminaire international, récemment adopté, prendra effet.

b)
Un groupe de travail “virtuelle” devra être constitué pour examiner quels autres points, parmi ceux qui ont été mentionnés au cours du débat ou dans le document PCT/R/WG/3/4, il conviendrait de retenir et d’examiner plus avant, et selon quelles modalités.  Le Bureau international créera, sur son site Web, une page comportant un forum électronique et une liste de diffusion destinés à faciliter les débats, auxquels pourra participer tout État ou organisation représenté au sein du Groupe de travail sur la réforme du PCT.  Les travaux du groupe de travail “virtuelle” seront coordonnés par le Royaume‑Uni.  Les résultats de ces travaux feront l’objet d’un compte rendu destiné au Groupe de travail sur la réforme du PCT et à la réunion des administrations internationales, le premier compte rendu devant être présenté avant la fin du mois d’avril 2003.

 AUTONUM  
Ce document de consultation a été élaboré par l’Office des brevets du Royaume‑Uni en tant que coordonnateur du groupe de travail “virtuelle”, dénommé ci‑après “groupe chargé de la qualité”.  Ce document est axé sur deux des éléments principaux d’une approche commune quant à la qualité en ce qui concerne la recherche internationale et l’examen préliminaire international :

· un système de gestion de la qualité, englobant les ressources structurelles dont chaque administration chargée de la recherche internationale ou de l’examen préliminaire international devrait disposer pour garantir que la qualité sera un facteur de changement et d’amélioration sur le plan de l’organisation;

· un mécanisme d’évaluation, consistant en une structure propice à la coopération et à l’évaluation ouverte aux administrations internationales et à d’autres offices nationaux en vue d’assurer que l’approche suivie par les administrations internationales quant à la qualité sera cohérente et répondra aux besoins de la phase nationale.

 AUTONUM  
Il existe un troisième élément important dont il ne sera pas question ici :

· les normes de qualité pour la recherche internationale et l’examen préliminaire international.  Il s’agira de définir des normes élémentaires qu’un contrôleur peut utiliser pour déterminer si les recherches et les examens sont satisfaisants.  Cette tâche peut s’inscrire dans le cadre de la révision des directives concernant la recherche internationale et l’examen préliminaire international.  Une fois adoptées, ces normes pourront être intégrées dans le mécanisme d’évaluation.

 AUTONUM  
Toutes observations sur les différents éléments proposés seront les bienvenues;  elles devront figurer aux endroits prévus.  Elles devront être communiquées au Bureau international le 14 mars 2003 au plus tard.  L’Office des brevets du Royaume‑Uni établira ensuite un document cadre qui tiendra compte des observations reçues et qui sera mis sur le site de ce forum le 24 mars 2003.  Les membres du groupe chargé de la qualité pourront ainsi formuler des observations et s’accorder sur le document pour le 21 avril 2003;  un projet définitif sera présenté le 30 avril 2003 au Groupe de travail sur la réforme du PCT et à la réunion des administrations internationales.

 AUTONUM  
Dans le présent document, l’expression “administrations internationales” s’entend des administrations chargées de la recherche internationale et des administrations chargées de l’examen préliminaire international.  “Critères de qualité” s’entend des critères faisant partie intégrante du système de gestion de la qualité qui doit être adopté par le Groupe de travail sur la réforme du PCT à la suite des recommandations formulées par le groupe chargé de la qualité.  “Normes de qualité” s’entend des normes relatives à la recherche et à l’examen qui seront intégrées dans les lignes directrices concernant la recherche internationale et l’examen préliminaire international selon le PCT.

Système de gestion de la qualité

 AUTONUM  
Un système de gestion de la qualité devra être mis en œuvre dans chaque administration internationale afin de garantir que les ressources nécessaires sont disponibles, que les demandes sont administrées efficacement et que la recherche et les examens sont réalisés selon le calendrier prescrit et en fonction des normes convenues.  Ce système de gestion pourrait reposer sur les éléments suivants, qui reprennent et développent les exigences minimales énoncées dans les règles 36 et 63 du règlement d’exécution du PCT.

a)
Ressources
Une administration chargée de la recherche internationale et une administration chargée de l’examen préliminaire international devraient disposer des ressources et de l’infrastructure ci‑après aux fins de la recherche et de l’examen :


i)
Un personnel qui soit suffisamment nombreux pour faire face à l’apport de travail et qui dispose des compétences techniques nécessaires pour procéder aux recherches et aux examens voulus dans les domaines techniques en question ainsi que des connaissances linguistiques qui lui permettent de comprendre au moins les langues dans lesquelles la documentation minimale mentionnée dans la règle 34 du règlement d’exécution du PCT est écrite ou est traduite.


ii)
Un personnel administratif compétent suffisamment nombreux indispensable, en plus du personnel techniquement qualifié, pour le travail de recherche et d’examen.


iii)
Un matériel et des installations appropriés, tels que matériel informatique et logiciels, pour permettre de réaliser le travail de recherche et d’examen.


iv)
Possession au moins de la documentation minimale dont il est question à la règle 34 du règlement d’exécution du PCT, ou accès à cette documentation;  en outre, cette documentation devra être correctement organisée sur support papier ou sur microforme, ou stockée sur support électronique en vue de la recherche et de l’examen.


v)
Mise à disposition du personnel de manuels complets et à jour afin de lui permettre de comprendre et de respecter les critères et les normes de qualité et de suivre les méthodes de travail exactement et systématiquement.


vi)
Mise en place d’un programme de formation et de perfectionnement pour tout le personnel participant au travail de recherche et d’examen afin de lui permettre d’acquérir et de conserver l’expérience et les compétences nécessaires et de garantir qu’il soit pleinement conscient de l’importance de respecter les critères et les normes de qualité.


vii)
Mise en place d’un système visant à suivre et à recenser en permanence les ressources nécessaires pour faire face à la demande et respecter les normes de qualité en matière de recherche et d’examen.

Observations :




b)
Administration

Une administration internationale devrait recourir, au minimum, aux pratiques et aux méthodes mentionnées ci‑après en ce qui concerne le traitement des demandes de recherche et d’examen et l’accomplissement des fonctions connexes telles que l’entrée de données et le classement :


i)
Mise en place de mécanismes de contrôle efficaces pour s’assurer que les rapports de recherche et d’examen sont établis dans les délais impartis.


ii)
Mise en place de mécanismes de contrôle appropriés pour faire face aux fluctuations de la demande dans des domaines précis et pour gérer efficacement les retards et les réduire au minimum.


iii)
Mise en place d’un système efficace pour traiter les réclamations et prendre les mesures correctives nécessaires, et application de procédures de suivi pour évaluer la satisfaction des utilisateurs et connaître leur opinion ainsi que pour veiller à ce qu’il soit répondu à leurs besoins et à leurs attentes légitimes.

Observations :




c)
Garantie de la qualité

Une administration internationale devra avoir mis en place les éléments ci‑après pour garantir que les rapports de recherche et d’examen sont établis dans le délai prescrit et conformément aux normes convenues :


i)
Un système efficace interne de garantie de la qualité permettant une autoévaluation, comprenant des procédures de vérification, de validation et de suivi visant à garantir que les recherches et les examens sont réalisés conformément aux normes et aux échéanciers prescrits et que le personnel est convenablement informé en retour.


ii)
Un système fiable permettant de mesurer, d’enregistrer, de suivre et d’analyser le fonctionnement du système de gestion de la qualité afin d’attester que les normes et les échéanciers prescrits sont respectés.

Observations :




d)
Dispositions relatives à la communication d’informations en retour

Une administration internationale devra avoir pris les dispositions ci‑après pour assurer des communications efficaces avec l’OMPI et les offices nationaux et régionaux :


i)
Un système approprié pour réagir rapidement aux informations communiquées par le groupe d’évaluation de la qualité (voir ci‑dessous) et pour apporter les modifications qui pourraient aboutir à une plus grande efficacité.


ii)
Un mécanisme au moyen duquel les offices nationaux et régionaux peuvent communiquer à l’administration internationale des réactions constructives dans le sens d’une amélioration continue des opérations.

Observations :




e)
Communication avec les utilisateurs et conseils aux utilisateurs

Une administration internationale devra avoir pris des dispositions ci‑après en vue d’assurer une communication efficace avec les utilisateurs :


i)
Système de communication efficace afin que les demandes de renseignement soient traitées rapidement et qu’un dialogue approprié s’établisse entre les déposants et les examinateurs.


ii)
Fourniture de conseils et d’informations clairs, concis et approfondis aux utilisateurs (en particulier les déposants non représentés) sur la recherche et l’examen. 

Observations :



Mécanismes d’évaluation

 AUTONUM  
Une approche graduelle est proposée pour l’élaboration progressive d’un mécanisme efficace en vue de garantir le respect des critères précités applicables dans le cadre d’un système de gestion de la qualité et des normes de qualité applicables en termes de recherche internationale et d’examen préliminaire international.  L’administration internationale devrait, dans des délais précis, à compter de l’établissement des critères et des normes visés ci‑dessus, remettre à un groupe d’experts indépendants (voir plus loin) des rapports de situation détaillés, explicites et transparents sur : 

a) la façon dont elle parvient à respecter chacun des critères et chacune des normes (après un an);

b) la façon dont elle s’assure que chacun des critères et chacune des normes est respecté (après deux ans);  et

c) les résultats de ses activités de suivi susmentionnées (après trois ans et tous les ans par la suite).

 AUTONUM  
Cette approche graduelle devrait donner aux administrations internationales le temps nécessaire pour mettre au point et affiner leurs dispositions internes et être en mesure de respecter les normes et les critères définis et de se familiariser avec les activités correspondantes.

Organe d’évaluation

 AUTONUM  
Un groupe d’experts indépendants, ci‑après dénommé “groupe d’évaluation de la qualité”, devra être créé.  Il comprendra six représentants possédant les compétences et l’expérience nécessaires désignés par trois administrations internationales et trois offices nationaux.  Les membres de ce groupe seront nommés pour une période de deux ans.  Chaque administration internationale et office national sera invité à désigner des représentants à tour de rôle et de façon échelonnée dans le temps.  

Observations :



Objectifs du groupe d’évaluation de la qualité et dispositions relatives à l’évaluation 

 AUTONUM  
Le groupe d’évaluation de la qualité aura pour fonction d’étudier les rapports de situation qu’il recevra des administrations internationales, de déterminer la meilleure méthode et de faire connaître cette méthode aux autres administrations internationales.  Compte tenu des connaissances et de l’expérience qu’il acquerra, le groupe d’évaluation de la qualité pourra aussi donner des conseils utiles dans des domaines où la pratique suivie et les méthodes appliquées par des administrations internationales dans le souci de répondre aux normes et aux critères adoptés pourraient être améliorées.  

 AUTONUM  
Dans le cadre de la troisième étape du processus mentionné plus haut (voir le paragraphe 7c)), le groupe d’évaluation de la qualité pourrait jouer un rôle plus directif;  c’est ainsi qu’il pourrait réaliser une évaluation complète des résultats des activités de suivi qui lui auront été transmis par les administrations internationales et faire part à celle‑ci de ses commentaires avec franchise et dans un esprit constructif.  Par exemple, il pourrait souligner les domaines dans lesquels il estime que l’administration pourrait analyser ses résultats.  Le groupe d’évaluation de la qualité pourrait inviter les administrations internationales à communiquer des renseignements sur une série de points précis afin de pouvoir procéder à un examen comparatif et de déterminer d’éventuelles améliorations qui seraient portées à la connaissance de chaque administration.

 AUTONUM  
Le Bureau international mettra à la disposition du groupe d’évaluation de la qualité des services de secrétariat notamment en relation avec l’organisation de réunions et la diffusion aux membres du groupe des rapports communiqués par les administrations internationales.

 AUTONUM  
Les membres du groupe d’évaluation de la qualité pourraient recevoir directement les rapports des administrations internationales et communiquer entre eux par la voie électronique.  Ils n’auraient donc pas besoin de se réunir pour procéder aux évaluations.  Un forum électronique serait créé par le Bureau international pour permettre aux membres de se connecter à distance de façon “virtuelle”.  Ces communications pourraient être éventuellement complétées par des liaisons vidéo le cas échéant.  Il serait toutefois utile que les membres du groupe d’évaluation de la qualité se réunissent de temps en temps.  Ces réunions auraient pour objet d’examiner les informations fournies par les administrations internationales et serviraient de cadre à un franc échange de vues et à une analyse des problèmes et des solutions.  Elles seraient un moyen de renforcer la confiance et seraient un facteur de continuité dans l’approche suivie par les membres du groupe d’évaluation de la qualité.

Observations :



Communication des résultats  

 AUTONUM  
Après chaque session d’évaluation, le groupe d’évaluation de la qualité fera rapport à chaque administration internationale et lui donnera son avis sur la meilleure méthode à appliquer et sur les domaines dans lesquels il estime que l’administration pourrait améliorer ses méthodes.  Le groupe d’évaluation de la qualité devra aussi établir un rapport annuel, qui sera publié par le Bureau international.  L’objectif de ce rapport, qui ne mentionnera pas le nom des administrations internationales, sera de présenter une synthèse des progrès réalisés par les administrations internationales en général en ce qui concerne le respect des critères et des normes convenus en matière de gestion de la qualité et en termes de recherche et d’examen.

Observations :



Autres propositions visant à améliorer la qualité 

 AUTONUM  
Les suggestions ci‑après ont été formulées par les délégués pendant l’examen du document PCT/R/WG/3/4 par le Groupe de travail sur la réforme du PCT.

a)
Une base de données centrale commune, contenant toute la documentation minimale du PCT et accessible à toutes les administrations, serait un facteur de cohérence.

b)
Il serait utile de prévoir des mécanismes qui permettent de recueillir les réactions des offices désignés et élus ainsi que des déposants ou de leurs représentants ayant reçu des recherches menées par différents offices à partir de demandes portant sur une même famille de brevets.

c)
Il pourrait être utile que le Bureau international organise des réunions ou des séminaires au cours desquels les offices pourraient échanger des données d’expérience en matière de contrôle de la qualité.

d)
Un programme intensif d’échange d’examinateurs pourrait favoriser l’élaboration de normes et de pratiques uniformes.

e)
Des recherches complémentaires pourraient être prévues dans le système du PCT;  elles consisteraient à effectuer, à la fin de la phase internationale, une recherche supplémentaire pour retrouver les documents éventuellement pertinents qui n’auraient pas encore été incorporés dans les bases de données considérées à la date de la recherche internationale principale.

f)
En ce qui concerne la mention des “concepts inventifs” au nombre des critères de qualité proposés dans l’appendice, la recherche pourrait porter sur les limitations de chaque revendication plutôt que sur un concept inventif général.

g)
La question de la définition et du suivi de la qualité pourrait éventuellement être réglée dans le cadre des accords entre le Bureau international et les diverses administrations.

 AUTONUM  
Les points b) et g) ont été pris en considération dans les critères de gestion de la qualité indiqués plus haut.  Les points e) et f) sont probablement plus indiqués pour les normes de recherche et d’examen élaborées séparément.  Les points a), c) et d) pourraient contribuer à améliorer la qualité de la recherche et de l’examen dans la phase internationale et il serait intéressant que le groupe d’évaluation de la qualité fasse part de ses observations sur la façon dont ils pourraient être intégrés dans une approche de type qualitatif.

Observations :



[Fin du document]
